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MODALITES PRATIQUES  
Durée de la formation :  
• 1 année universitaire  
• 120h d’enseignements, en présentiel :  

o 50h d’enseignements universitaires  
o 70h de formation pratique clinique 

• 2h30 d’examen : 2h d’écrit / 30 minutes de pratique 
 

Calendrier de la formation : Ouverture en 2026/2027  
• Enseignements : de mars à juin sous forme de 4 sessions d’une semaine 
• Examen : en juin (1 journée) 
 

Lieu de la formation :  
UFR Pharmacie - 28 place Henri Dunant – 63001 Clermont-Ferrand 
 

Coût de la formation - Tarifs 2025/2026 
(sous réserve de modification par les instances universitaires) 
• Tarif réduit étudiant UCAA : 1076,35€ 
• Plein tarif : 1586,20 € 

 

MODALITES PEDAGOGIQUES 
Objectifs pédagogiques : 

• Acquérir une compétence technique nécessaire à l’obtention de l’agrément Sécurité Sociale 
• Acquérir des connaissances en législation pharmaceutique concernant les appareillages 

orthopédiques 
• Disposer d’une aptitude à dispenser des appareillages orthopédiques les mieux adaptés aux 

patients 
• Revoir les notions d’anatomie (paroi abdominale, colonne vertébrale, membres supérieurs 

et inférieurs, réseau veineux et lymphatiques) 
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 Publics concernés  
• Formation initiale :  

- Etudiants en 6ème année des études pharmaceutiques parcours Officine :  
Le cas échant, il sera demandé de fournir avec la candidature une attestation de la part du Maître de stage 
confirmant qu’il autorise l’étudiant à s’absenter pendant les 4 semaines d’enseignements et la journée d’examen. 

- Etudiants en année de thèse Pharmacie parcours Officine 
- Internes et Docteurs juniors en Pharmacie hospitalière 

• Formation continue : Pharmacien 
 

Cas particuliers : les préparateurs en pharmacie sont autorisés à suivre les enseignements du DU 
dans le cadre de la formation attestante uniquement. L’attestation délivrée ne confère pas 
l’agrément d’orthopédiste-orthésiste. 
 

 

Programme (120 heures) : 
• UE 1 : Réglementation relative à l’exercice de la profession (13h) 
• UE 2 : Anatomie, physiologie, pathologies et traumatologie (47h) 
• UE 3 : Matériel médical et technologies (40.5h) 
• UE 4* : Angiologie et lymphologie (19.5h) 
• Examen (2h30) 

 

* Pour l’année 2024/2025, l’UE 4 ne sera réalisée qu’au titre du DU et ne sera pas ouverte en module DPC 
 

RENSEIGNEMENTS & CANDIDATURES 
Coordonnateur pédagogique,  
Dr Yoann LE BASLE, PHU 
yoann.le_basle@uca.fr  
 
 
Candidatures (30 inscrits maximum) : 
umfcs.medpha@uca.fr 
 

UFR DE PHARMACIE  
Unité Mixte de Formation Continue en Santé 

(UMFCS) 
28 place Henri Dunant   

TSA 50400  
63001 Clermont-Ferrand 

 
@ : umfcs.medpha@uca.fr  

 
  : https://pharmacie.uca.fr 
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